
 

 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

Procès-verbal de la 3ième séance ordinaire de l’année 
tenue le mardi 6 décembre 2022 à 15 h 45 

Au CÉA Outremont, 500, boul. Dollard, Outremont, Qc 
 

Étaient présents monsieur Ghassan Al Sattaf, étudiant; 
monsieur Jamel Aouichi, enseignant; monsieur Luc Bertrand, 
conseiller d’orientation; monsieur Mehdi Mohamed Boulahsen, 
étudiant; madame Céline Forget, membre de la communauté; 
madame Sophie Dubé, secrétaire de centre et monsieur Mouloud 
Tamazirt, enseignant. 

 
Étaient également présentes madame Angie Eleftheratos, 

directrice adjointe; madame Marie-Ève Garand-Gauthier, directrice 
adjointe; madame Debbie Lim, gestionnaire administrative et madame 
Diane Vallée, directrice. 
 

Mot de bienvenue et 
ouverture de la séance 

Madame Diane Vallée souhaite la bienvenue à tous et déclare 
la séance ouverte à 15 h 53.  Elle explique brièvement les points de 
l’ordre du jour. 

 
Désignation de la secrétaire 
de la séance 
 
CÉ 22/23-0014 
 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 
monsieur Mouloud Tamazirt, il est résolu à l’unanimité de désigner 
madame Sophie Dubé comme secrétaire pour la séance. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Questions du public Les séances d’un CÉ sont publiques.  En effet, toute 
personne peut y assister.  Pour la présente séance, il n’y a pas de 
membres du public donc pas de questions du public. 

 
Adoption de l’ordre du jour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ22/23-0015 

ATTENDU par l’article 53, 70 et 459.5 de la loi sur l’institution 
publique tout nouveau membre est tenu de suivre une formation 
obligatoire et de déclarer, s’il y lieu, tous conflits d’intérêts.  

Puisqu’il y a eu plusieurs changements parmi les membres 
du CÉ cette année, madame Céline Forget demande une rétroaction 
sur la formation obligatoire pour les nouveaux membres qui sont 
Madame Sophie Dubé; secrétaire de centre ainsi que Amanda Dzisiak 
Hernandez, étudiante. www.quebec.ca/education/prescolaire-
primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-
etablissement/formation-obligatoire et de prendre connaissance du 
document Rôles et fonctions du conseil d’établissement 

 
SUR PROPOSITION DE monsieur Luc Bertrand et 

appuyée par monsieur Mouloud Tamazirt, il est résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel qu’annoncé. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 

http://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
http://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
http://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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 Arrivée de madame Catherine Plourde à 16h03. 
 

Rôles et fonctions du Conseil 
d’établissement (formation 
obligatoire pour les nouveaux 
membres) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ22/23-0016 

ATTENDU l’article 53 et 459.5 de la Loi sur l’instruction 

publique; 

 
Madame Diane Vallée explique brièvement les points 

suivants : 
 

- Procédure pour la tenue de séances à distance du conseil 
d’établissement 

- Schéma du conseil d’établissement d’un centre d’éducation 
des adultes et centres de formation professionnelle 

- Pouvoirs d’un conseil d’établissement, ses rôles et 
collaborateurs 

- Rétroaction sur les procès-verbaux du 27 septembre et du 22 
novembre 2022 

- Règle de conduite et des mesures de sécurité 
- Reddition de compte budgétaire 2021-2022 
- Révision du budget initial 2022-2023 

 
Le nouveau membre du CÉ madame Sophie Dubé, confirme 

avoir bel et bien signé le document sur la déclaration de conflits 
d’intérêts et avoir suivi la formation obligatoire sur le conseil 
d’établissement, lundi 5 décembre 2022. 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget et appuyé 
par monsieur Mouloud Tamazirt, il est résolu à l’unanimité de nommer 
madame Sophie Dubé comme nouveau membre comme du Conseil 
d’établissement pour l’année scolaire 2022-2023.  

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
Madame Amanda Dzisiak Hernandez devra suivre la 

formation obligatoire sur le CE pour la prochaine rencontre entendue 
pour le 21 février 2023. La présidence du CÉ devra vérifier si tous les 
nouveaux membres ont suivi la formation à la prochaine rencontre. 

 
 Arrivée de madame Amanda Dzisiak Hernandez à 16 h21 

Dénonciation de conflits 
d’intérêts 

ATTENDU par l’article 70 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Madame Vallée explique ce qui pourrait constituer un conflit 

d’intérêt puis demande à madame Amanda Dzisiak Hernandez ; 
étudiante de compléter et signer un formulaire de déclaration 
d’intérêts. 

 
 

  

Dispense de lecture et 
approbation des derniers 
procès-verbaux 
27 septembre 2022 et 22 
novembre 2022 
 

ATTENDU l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique; 
 

ATTENDU QUE le texte des procès-verbaux des séances 
ordinaires du Conseil d’établissement du 27 septembre et du 22 
novembre 2022 ont été transmis par courrier électronique aux 
membres du Conseil d’établissement le 1er décembre 2022. 
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CÉ 22/23-017 
 

 
SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget appuyée par 

monsieur Luc Bertrand, il est résolu à l’unanimité de dispenser la 
présidente de faire lecture du procès-verbal et d’approuver celui-ci 
telle que présentée à l’exception du procès-verbal du 22 novembre 
2022 ; à la section Adoption de l’ordre du jour, le paragraphe 
mentionnant le point 3. Présentation d’une demande de commandite 
de la part du groupe de francisation niveau 7-8 sera déplacé au début 
du paragraphe suivant Présentation de la commandite pour le 
projet LA voix du 311 groupe de francisation niveau 7 

 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Suivi du procès-verbal du 27 
septembre 2022 
 
 
 
 
 
 
Correspondances / Info 
COVID 
 
 
Plan d’engagement vers la 
réussite (PEVR) 
 
 
 
 
 
 
Suivi du procès-verbal du 22 
novembre 2022 

Madame Vallée mentionne quelques changements apportés 
depuis le 27 septembre.  

 
La reddition de comptes du budget 2021-2022 sera faite par 

Debbie Lim; gestionnaire administrative du CEA Outremont lors du 
point 13. Reddition de compte budgétaire 2021-2022 tel que stipulé 
par la LIP. (art. 95, 96.24)  

 
Info COVID : les personnes qui sont atteintes de la COVID 

peuvent se présenter au centre, s’ils ne font pas de fièvre et doivent 
porter le masque pendant 10 jours. Modifié.  

 
Madame Diane Vallée fait un retour rapide sur le Plan 

d’engagement vers la réussite (PEVR), un sondage a été effectué 
auprès de 250 de nos élèves, ce qui correspond à 35.5% de notre 
clientèle. Nous devions avoir une participation supérieure à 10% pour 
que cela soit significatif.  

Lors de la prochaine séance le 21 février 2023, nous allons 
pouvoir offrir une étude par profil de formation. 

 
 
Suite du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR), les 

enjeux ont été présentés au comité pédagogique dont les 5 enjeux 
mentionnés lors du conseil d’établissement du 22 novembre 2022 et 
une synthèse sera émise dans un avenir rapproché pour déterminer 
les éléments. 

 
Présentation de la 
commandite pour le projet LA 
voix du 311 groupe de 
francisation niveau 7 
 

Madame Céline Forget; présidente du conseil 
d’établissement fait un retour sur les commandites qui ont accepté la 
demande, dont Mamie Clafoutis, Pâtisserie Lescurier et 5 saisons. 

Adoption des règles de régies 
internes du conseil 
d’établissement 
 
 
 

Madame Céline Forget; présidente du conseil 

d’établissement pose une question concernant les séances à distance.  

 
Madame Diane Vallée répond qu’au point 3.4 du fascicule 

Règles de régies interne du conseil d’établissement du centre 
d’éducation des adultes Outremont, une séance à distance est 
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CÉ 22/23-018 

possible dans un contexte extraordinaire et qu’un lien sera transmis 
aux membres par courriel. Les membres du public pourraient aussi 
faire la demande pour assister à la séance en ligne en signifiant leur 
souhait à la direction ou à la présidence avant la séance. Les 
informations concernant les séances seront mises sur le site internet 
ainsi que sur la page Facebook du centre. 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget et appuyé 
par Madame Sophie Dubé, il est résolu à l’unanimité que les 
informations concernant les rencontres du conseil d’établissement 
qu’elles soient en ligne ou en présentielle, l’ordre du jour et les procès-
verbaux sont mis sur le site internet de manière régulière afin d’être 
accessibles au public et aux membres du CÉ. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Règles de conduite et des 
mesures de sécurité 
 

ATTENDU par l’article 110.2 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Vallée fait un récapitulatif des changements qui ont 

été apportés. Le 3 décembre 2021, une conférence animée par des 
agents du SPVM ont rencontré tous les membres du personnel 
concernant la façon d’agir si un individu armé venait à entrer dans le 
centre. Un nouveau code d’urgence a été créé pour l’ensemble de la 
fonction publique décrivant le CODE ARGENT comme le code à 
utiliser en cas d’intrusion armée ou de confinement toxique. D’autres 
codes sont aussi possibles dont le CODE VERT désignant une 
évacuation incluant une fuite de gaz, un feu ou une alerte à la bombe 
ainsi que le CODE JAUNE qui signifie secouriste, lors quelqu’un a 
besoin d’une assistance médicale. Certains centres ont déjà pratiqué 
l’exercice de confinement même si elle n’était pas une pratique 
usuelle. Nous désirons également le faire, mais nous devons le faire 
avec la préparation et l’assistance du SPVM. 

 
Le centre possède aussi un Plan de mesures d’urgence 

(PMU) qui est transmis aux étudiants par l’intermédiaire des 
enseignants et du code de vie, qu’on retrouve dans l’agenda scolaire. 
Pour le personnel, il est transmis sous forme de diagramme qui 
désigne les responsabilités de chacun. Des exercices d’évacuation 
sont aussi planifiés en automne et au printemps afin d’assurer une 
sécurité optimale lors d’un moment crucial. 

 
Depuis l’année scolaire 2021-2022, un second poste d’agent 

de sécurité a été créé afin d’assurer les sécurités des étudiants et du 
personnel de soir. 

 
Principe d’encadrement 
concernant les frais chargés 
aux élèves  
(Activités étudiantes et 
campagne de financement) 
 
 

ATTENDU l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique; 

 
Madame Diane Vallée informe les membres du Conseil 

d’établissement des nouvelles activités qui se sont ajoutées depuis le 
dernier conseil d’établissement le 22 novembre dernier. 

Une sortie au Biodôme a été organisée pour les élèves de la 
francisation le 21 novembre 2022. 
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CÉ22/23-019 
 

De plus des cours de yoga ont été ajoutés sur la liste des 
activités du midi. 

 
Pour donner suite au développement de la campagne de 

financement pour le journal La voix du 311, deux soumissions ont été 
effectuées, mais ne sont pas concluantes puisque le prix à la tasse 
serait de 13,15$ et le prix de revente serait de 14$. 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget et appuyé 
par monsieur Jamel Aouichi, il est résolu à l’unanimité que les frais 
chargés aux élèves pour les sorties et activités respectent l’article 77.1 
de la LIP. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Reddition de compte 
budgétaire 2021-2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU par l’article 95, 96.24. de la Loi sur l’instruction 
publique; 

 
Madame Debbie Lim; gestionnaire administrative 

d’établissement explique la préparation de budget initiale en début 
d’année scolaire, la révision en milieu d’année ainsi que la reddition de 
compte à la fin de l’année scolaire. 

Elle explique ensuite les différents fonds : 
 
FONDS 1. Budget de fonctionnement – Ce fonds comprend 

les dépenses assumées par le budget-école et les sommes recueillies 
pour les effets scolaires et les activités parascolaires. 

 
FONDS 2. Budget d’investissement/Immobilisations – Ce 

fonds comprend les dépenses reliées à l’acquisition de matériel, 
d’appareillage ou d’outils dont la valeur est significative et dont la 
durée de vie est supérieure à un an. (Gros mobiliers, terrains, 
rénovations) 

 
FONDS 4. Allocations particulières/ Mesures du ministère 

– Ce fonds englobe les dépenses en lien avec les sorties scolaires en 
milieu culturel; les écoles inspirantes; acquisition d’œuvre littéraire et 
d’ouvrage documentaire; soutien aux élèves des communautés 
culturelles; soutien linguistique; à l’accompagne individuel et 
promotion de la santé. 

 
FONDS 5. Salaires – Ce fonds comprend tous les salaires 

du personnel non enseignant; de la conciergerie à la direction. 
 
FONDS 8. Budgets transférables – Ce fonds comprend 

toutes dépenses ou revenus dont le solde est transférable d’un 
exercice financier à l’autre. 

 
FOND 9. Ressources humaines – Ce fonds comprend le 

salaire du personnel enseignant et inclut la suppléance. 
 
En débutant l’analyse avec le FONDS 1, la chaîne 

d’approvisionnement a été perturbée par la pandémie et a occasionné 
des retards ou des délais de livraison, ces achats ont dû être imputés 
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Questions diverses  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sur le budget initial de l’année scolaire 2022-2023, ce qui occasionne 
un surplus sur le budget de l’année scolaire 2021-2022. Cependant 
une légère baisse de la clientèle du secteur de la francisation a aussi 
causé une baisse pour les frais de service et le matériel. 

 
L’analyse du FONDS 2, nous explique les achats à long terme 

tel que le parc informatique qui inclus de nouveau IPAD et EPI ainsi 
que vingt-trois caméras de surveillance, climatiseurs et des 
instruments de musique. Le surplus de 19 451$ sera transféré sur 
le budget initial de l’année scolaire 2022-2023 et nous planifions 
des projets de réaménagement de certains locaux notamment pour les 
classes flexibles et le remplacement du matériel informatique désuet. 

 
Madame Amanda Dzisiak Hernandez demande : Que signifie 

classe flexible? 
 
Madame Angie Eleftheratos; directrice adjointe, nous 

explique que la classe flexible est un espace polyvalent où l’on peut 
retrouver un coin lecture, un espace collaboratif et laisser le choix aux 
élèves, selon l’activité ou la compétence à développer de choisir son 
emplacement selon ses intérêts. Nous pouvons citer en exemple la 
classe du groupe CRÉATION. 

 
L’analyse du FONDS 4 répond à des mesures telles que 

l’entraide éducative et l’accompagnement pédagogique, le bien-être à 
l’école et le mentorat qui favorise l’insertion professionnelle des 
nouveaux enseignants. 

 
L’analyse du FONDS 5 nous explique son surplus dû en 

grande majorité par le remplacement complet ou partiel d’un membre de 
l’équipe du personnel non enseignant par du nouveau personnel à un 
échelon inférieur ou simplement qui n’a pas pu être remplacé. 

 
L’analyse du FOND 8, toujours dans un contexte de 

pandémie, les activités de perfectionnement se déroulant en ligne, par 
conséquent moins coûteuse et sans frais de déplacement ni de 
réception. Le solde de 56 463$ est transférable à 100% à l’exercice 
financier de l’année scolaire 2022-2023. 

 
En terminant, l’analyse du FONDS 9 s’explique comme suit : 

Malgré le maintien du nombre de groupes en DES, la création du groupe 
FAVS, la baisse importante de clientèle en francisation et pour les 
formations IPAD, nous terminons avec un surplus d’environ 13%. Ce 
surplus n’est pas un phénomène exclusif au centre de services scolaire 
Marguerite-Bourgeoys, mais bien à l’ensemble de la province. 

 
Les surplus sont retournés au centre de services scolaire afin 

d’être redistribués à des centres ou des écoles qui en ont besoin, c’est 
un retour de balancier. 
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CÉ22/23-020 

SUR PROPOSITION DE madame Céline Forget, secondé 
par madame Catherine Plourde, il est résolu de prendre acte du rapport 
de reddition de compte budgétaire pour l’année financière 2021-2022. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

Révision du budget initial 
2022-2023 
 
 

ATTENDU par l’article 95,96.24 de la loi sur instruction 
publique;  

La première partie qui comprend l’enveloppe budgétaire nous 
explique en deux colonnes la différence entre le budget initial et le budget 
révisé le 23 novembre 2022 et se divise en quatre sections identifiées 
A), B), C), D), 

 
SECTION A) 
3-2.01 – concerne le personnel enseignant et le fonds de 

réserve est un fonds que nous utilisons pour le salaire des enseignants 
et en cas d’invalidité des enseignants. La somme attribuée à ce fonds 
est un pourcentage des quatre centres de la Formation générale aux 
adultes et de toutes les déclarations d’invalidité ce qui équivaut à 25% 

3-2.02 – concerne tout le personnel administratif de l’agent 
de bureau classe II à la direction.  

3-2.03 – concerne le personnel d’entretien qui lui est rattaché 
à la bâtisse et non au nom du centre. Advenant que le CEA Outremont 
déménage tout le personnel devra déménager à l’exception des 
concierges qui eux sont rattachés à la bâtisse. Le montant attribué à 
l’achat des produits d’entretien est calculé en fonction du nombre de 
concierges à temps complet (100%). 

3-2.05 – concerne l perfectionnement des enseignants en lien 
avec la réforme, ce que nous appelons Enseignement efficace. 

3-2.06 – concerne le mobilier, et appareillage que nous 
retrouvons dans le FONDS 2 de la reddition de compte. 

3-3.00 – concerne le conseil d’établissement et les décisions 
prises à la suite de la consultation, on y retrouve principalement des 
dépenses liées au FONDS 4 et 9. 

 
SECTION B) 
N/A 

 
SECTION C) 
Concerne les transferts de l’année scolaire 2021-2022 qui 

sont de 76 094$. 
 
SECTION D) 
Concerne les revenus tels que les frais de service, les frais 

de matériel, la RAC – reconnaissance d’acquis et les revenus pour le 
projet et le support de la technicienne en travail sociale qui travaille avec 
nous depuis maintenant un an. 

 
La deuxième partie concerne les prévisions de dépenses en 

lien avec l’enveloppe budgétaire reçue et expliquée précédemment 
parmi les sections A) à D). 
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Rapport annuel du conseil 
d’établissement 2021-2022 
 
 
 
 
CÉ22/23-021 
 

ATTENDU par l’article 82, 110.4 de la loi sur l’instruction 
publique; 

Madame Diane Vallée explique brièvement le rapport annuel 
du conseil d’établissement 2021-2022. 

SUR PROPOSITION de Jamel Aouichi et appuyé par 
madame Catherine Plourde, il est résolu d’adopté le rapport annuel tel 
que présenté 

PROPOSITION ADOPTÉE 
 

Informations sur les services 
et activités du centre 
Outremont 

ATTENDU par l’article 96.12 de la loi sur l’instruction 
publique; 

Madame Marie Ève Garand-Gauthier, directrice adjointe, 
nous présente les activités de l’édifice Filion. En partenariat avec l’école 
primaire Enfant-Soleil, les étudiants ont obtenu des stages en 
conciergerie et en secrétariat, en tant que lecteur pour les écoliers du 
préscolaire. D’autres offres de stages sont en développement pour 
l’automne 2023. 

Les activités de Noël, à l’édifice Filion ont toujours un grand 
succès, au calendrier de décembre, concert, pièce de théâtre 
décorations et buffet de Noël. 

Pour ce qui est du groupe ALPHA – Alphabétisation, 
monsieur Kouassi Kouakou est avec nous pour la deuxième année, tout 
va bien. 

Pour le cours IPAD, quinze groupes à l’automne et quinze 
groupes d’hiver, dont les groupes intermédiaires et avancés. 

Pour le CARI, nouveau cours d’informatique offert à distance 
et finalement le groupe CRÉATION, la sortie au mont-Saint-Bruno à été 
un franc succès. Nous avions remarqué l’an dernier lors de la sortie 
ARBRASKA que certains étudiants avaient créer des liens avec d’autres 
étudiants qui ne connaissaient pas. Nous avons vous reproduire le 
même concept. 

Deux des enseignantes qui enseignent au groupe 
CREATION, madame Catherine Plourde et madame Sylvie Côté font la 
formation sur la gestion des comportements en classe et plusieurs trucs 
ont pu être appliqués. 

Madame Angie Eleftheratos, directrice adjointe, nous 
présente les activités de l’édifice Outremont, plus précisément ceux du 
DES. En cette période de décembre, c’est le dernier sprint avant le congé 
de Noël, il y a donc préparation des examens pour les étudiants qui iront 
au CÉGEP.  

Toujours pour assurer l’assiduité des étudiants une 
conseillère Claude est une TES Vicky assure un suivi pour garder la 
motivation de nos élèves. 

Le groupe CADRE, a développé un bel esprit de collaboration 
avec le support de Claude et Vicky. 

En décembre un calendrier d’activités a été élaboré pour 
souligner le temps des fêtes, dont les chandails de Noël, courriel de Noël 
les mocktails. 

En janvier 2023, un atelier sur la dépendance et la 
toxicomanie est prévu en collaboration avec le projet Cumulus. 
L’ensemble des ateliers est animé avec la philosophie de l’approche de 
la gestion expérientielle permettant aux jeunes de participer à des 
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activités expérientielles et de mieux comprendre les informations de 
chaque atelier. Un autre atelier sur la dépendance à la cigarette avec 
Nicobar est aussi prévu en janvier. 

Madame Diane Vallée, directrice, nous présente les cours de 
francisation maintenant offerts de soir à notre centre et dans deux écoles 
primaires, dont l’école de la Mosaïque et des Grands Hêtres, qui eux 
sont principalement offerts pour les parents des enfants du secteur. 

Pour le CEA Outremont durant la journée, nous avons 
quatorze groupes de francisation. 

 
Date et lieu de la prochaine 
séance 
 
 

La prochaine séance du Conseil d’établissement aura lieu le 
27 février à 15 h 45 au local 108 du CEA Outremont. 

 
 

Clôture de la séance 
 
CÉ22/23-022 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 17 h 24 par 
monsieur Luc Bertrand appuyé par monsieur Mouloud Tamazirt que la 
séance soit levée. 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 

 

______________________________  _______________________________ 

Angie Eleftheratos    Céline Forget 

Directrice     Présidente du Conseil d’établissement 


